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Objectifs principaux

L’ANEF-séjour s’inscrit dans les principes directeurs du programme ANEF : 

Moderniser la relation à l’usager (demande en ligne) en dématérialisant le processus « de 
bout en bout »

Expérimenter avant de généraliser

Utiliser les nouvelles technologies à disposition

Fournir des données à nos partenaires et récupérer les données disponibles auprès des 
autres administrations (CJN, DGFiP, Sécurité sociale, Visas…) en respect du principe « Dites 
le nous une fois » mais également s’inscrire dans le processus d’identité numérique

Amélioration des conditions d’accueil des usagers étrangers

Fournir aux agents instructeurs et partenaires utilisateurs des outils modernes, 
ergonomiques, robustes et intuitifs.

ANEF séjour
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Cas concernés pour les étudiants 
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Cas concernés par la téléprocédure (palier 1 – Etudiant) :

 Etudiant détenteur d’un VLS-TS étudiant ou VLS-TS étudiant mobilité

 Ressortissant algérien muni d’un VLS « Etudiant »

 Etudiant détenteur d’un VLS étudiant mobilité 

 Jeune majeur détenteur d’un VLS-T mineur scolarisé

 Détenteur d’un titre de séjour pour un autre motif que celui « Etudiant »

 Détenteur d’un titre de séjour étudiant (hors VLS-TS étudiant)

Cas non pris en compte à ce stade (l’étudiant devra faire ses démarches auprès de sa préfecture) :

 Etudiant détenteur d’un visa de court séjour – concours

 Jeune majeur non détenteur d’un visa ou titre de séjour

 Détenteur d’une CARTE RLD-UE

ANEF séjour

5



DIMM/SDST/BIF - 28.10.2014

Calendrier de déploiement

 Déploiement progressif des téléprocédures

 Pour les étudiants (palier 1), ouverture du service prévu mi septembre 2020

 Prochains paliers à partir du 1er trimestre 2021 jusqu’à fin 2022

ANEF séjour
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ANEF séjour
Présentation de la démarche de dépôt d’une 
demande de titre de séjour 

Périmètre Palier 1 - ETUDIANT
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Accès depuis différents moyens de connexion 
(smartphone, tablette, ordinateur) 



Connexion au site 
www.administration-etrangers-en-

france.interieur.gouv.fr
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Identification de l’usager par son 
compte

Dépôt de sa demande en 6 étapes

Mise à disposition 
confirmation de dépôt

Notification de la décision 
(favorable ou refus)

Instruction de la demandeFabrication du titre (si 
décision favorable)

Remise du titre à l’usager en 
préfecture



Dépôt d’une demande 
de titre de séjour

Accueil de l’usager
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L’usager se connecte au site via l’adresse web https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

Il s’agit du même site que celui dédié à la validation d’un VLS-TS

Pour solliciter un titre de séjour, il clique sur 7 Je demande ou renouvelle un Titre de Séjour 9 
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Dépôt d’une demande 
de titre de séjour

Connexion de l’usager
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L’usager est déjà titulaire d’un compte ANEF : il saisit son identifiant et son mot de passe
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L’usager possède un titre de séjour mais n’a pas de compte ANEF : il saisit le numéro, les 
dates de début et fin de validité de son titre de séjour puis suit le processus pour créer 
son compte
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L’usager possède un visa (pas d’identifiant étranger, pas de compte ANEF) : il saisit son 
numéro de visa, les dates de début et fin de validité de son visa puis suit le processus qui 
aboutira à la création de son compte après instruction



Dépôt d’une demande 
de titre de séjour

Dépôt de la demande de titre de séjour
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Rappel : les 
informations 
relatives à la 
situation de l’usager 
sont issues des 
bases de données 
de l’ANEF.
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L’usager clique ici 
pour débuter sa 
téléprocédure

Accès à la 
géolocalisation 
des cabines ou 
photographes 
agréés pour les 
services en ligne



Etape 1

Les informations personnelles 
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La progression 
se fait à l’aide 
de l’ascenseur

L’usager va vérifier et/ou compléter ses informations relatives à son état civil, lses liens 
personnels et familiaux en France, son adresse et ses informations de contact
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Les informations relatives à 
l’état civil sont récupérées des 
bases de données connues de 
l’ANEF.
L’usager ne peut les modifier 
mais peut compléter le cas 
échéant son nom d’usage et 
sa situation familiale
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L’usager complète ses liens 
personnels et familiaux en 
France pour faciliter le travail 
d’instruction

Situations familiales 
proposées dans le menu 
déroulant : célibataire, 
concubin, divorcé, marié, 
pacsé, séparé, veuf

Si la réponse est 7 Oui 9, il 
sera demandé de 
renseigner la nationalité 
du conjoint
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Pour faciliter le travail de 
saisie de l’adresse, la base 
Etalab est utilisée.
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La saisie d’un numéro de 
portable est obligatoire. 
L’adresse électronique est 
déjà complétée en 
fonction de celle déclarée 
par l’usager au moment de 
la création de son compte 
ANEF. Si les informations 
de contact évoluent, 
l’usager pourra les mettre 
à jour en se rendant sur 
son compte ANEF

Permet de revenir à la 
présentation de la 
demande en ligne

Permet de quitter la 
téléprocédure, les 
éléments déjà enregistrés 
sont conservés

Enregistre les éléments de 
l’étape concernée et de 
passer à l’étape suivante



Etape 2

Le motif du séjour
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L’usager va renseigner les éléments demandés pour justifier son motif de séjour. Pour 
l ’étudiant, cela porte sur son cursus scolaire
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Types d’établissements proposés 
dans le menu déroulant : université, 
école d’ingénieur, école de 
commerce, gestion et comptabilité, 
lycée comportant une section de 
techniciens supérieurs ou une 
préparation aux diplômes des 
métiers d’art, institut universitaire 
technologique, classe préparatoire 
aux grandes écoles, école des beaux-
arts ou école nationale d’art, école 
d’architecture, autre 

Cycles d’études proposés dans le 
menu déroulant : licence, master, 
doctorat, BTS, DUT, autre

Niveaux d’études proposés dans le menu déroulant : L1, L2, L3, M1, 
M2, doctorat 1ère année, doctorat 2ème année, doctorat 3ème

année, BTS 1ère année, BTS 2ème année, autre
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Disciplines proposées dans le 
menu déroulant : Agriculture  -
agroalimentaire, Architecture, 
urbanisme et aménagement du 
territoire, Arts, culture, design et 
mode, Biologie, Chimie, 
Communication, multimédia et 
journalisme, Droit, 
Environnement et science de la 
terre, Informatique, Langues et 
lettres, Management, gestion, 
finances et commerce, 
Mathématiques, Physique, Santé 
et professions sociales, Science 
de l’éducation, Science de 
l’ingénieur, Sciences économiques 
et politiques, Sciences humaines 
et sociales, Sports
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Permet de revenir à 
l’étape 1

Permet de quitter la 
téléprocédure, les 
éléments enregistrés à 
l’étape précédente sont 
conservés

Enregistre les éléments de 
l’étape concernée et de 
passer à l’étape suivante



Etape 3

Les ressources
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L’usager va renseigner ses ressources
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Il est indiqué au 
demandeur le montant 
minimum attendu de 
l’ensemble des ressources

Le montant total est 
calculé automatiquement 
en fonction des 
ressources renseignées 
par le demandeur



34



35



36

L’usager peut indiquer ici 
tout élément qu’il juge 
utile à la compréhension 
de ses ressources

Utile pour la prise en 
compte de ses 
ressources, l’usager à la 
possibilité de mentionner 
qu’il est hébergé à titre 
gratuit
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Si l’usager n’a pas atteint 
le montant minimum de 
ressources, il peut 
poursuivre sa 
téléprocédure mais un 
message l’informe des 
possibles conséquences
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Permet de revenir à 
l’étape 2

Enregistre les éléments de 
l’étape concernée et de 
passer à l’étape suivante

Permet de quitter la 
téléprocédure, les 
éléments enregistrés à 
l’étape précédente sont 
conservés



Etape 4

Les justificatifs et la e-photo 
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L’usager va télécharger ses pièces justificatives et renseigner son code e-photo
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En cliquant sur 
7 Ajouter un 
document 9, l’usager 
accède à ses fichiers 
pour les télécharger
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L’usager sélectionne 
le fichier concerné 
et procède de la 
même manière pour 
les autres justificatifs
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Le numéro à saisir se trouve 
sur la planche photo 
délivrée par la cabine ou le 
photographe agréé.

L’usager doit avoir 
réalisé une e-photo 
auprès d’un 
photographe ou 
d’une cabine agréée
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Permet de revenir à 
l’étape 3

Permet de quitter la 
téléprocédure, les 
éléments enregistrés à 
l’étape précédente sont 
conservés

Enregistre les éléments de 
l’étape concernée et de 
passer à l’étape suivante



Etape 5

Le récapitulatif
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Le récapitulatif va imposer à l’usager de revoir et valider les informations de chacune des 
4 étapes précédentes (via des accordéons).

Il pourra modifier ses saisies ou ses pièces justificatives

Il pourra apporter tout élément utile à l’instruction de sa demande
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Ramène à l’étape 
concernée pour 
modification

Permet de valider et 
de passer à 
l’accordéon suivant
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L’usager ne pourra 
valider et 
transmettre sa 
demande avant 
d’avoir vérifié et 
validé tous les 
éléments de son 
dossier



57



58



59



60



61



62



63



64

Une fois les 4 parties (4/4) vérifiées, l’usager va pouvoir valider et transmettre sa 
demande.

L’usager pourra rédiger tout élément utile à l’administration pour l’instruction de sa 
demande



Etape 6

La confirmation du dépôt
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En fin de téléprocédure, un message confirmant l’enregistrement de la demande s’affiche 
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L’usager peut 
directement 
télécharger sa 
confirmation de 
dépôt de demande. 
Ce document est 
également 
disponible dans son 
compte ANEF
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Courriel envoyé à 
l’usager



Compte usager

Accès et consultation 
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L’usager se connecte au site via l’adresse web https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

C’est la même adresse que pour la validation du VLS-TS et de la demande ou renouvellement de titre

Pour se connecter à son compte, il clique sur 7 Se connecter 9
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L’usager ayant déjà un compte ANEF, saisit son identifiant et son mot de passe

En cas d’oubli de son mot 
de passe, il peut utiliser le 

processus dédié
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L’usager arrive sur la page d’accueil

Le nom de l’usager est 
affiché

En cas de nouvelle 
notification, elle est 

indiquée ici

L’usager étant connu, seule 
la possibilité de demander 
ou renouveler son titre de 

séjour est affichée

Sélection de la langue 
(français/anglais pour la 

version actuelle)

En cliquant sur 7 NOUS 
CONTACTER 9 ou 

7 Contact 9, l’usager arrive 
sur le formulaire de contact

Accès à la FAQ
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Pour consulter son compte, l’usager clique au niveau de son nom et sélectionne 
7 ACCEDER A MON COMPTE 9 dans la fenêtre qui s’ouvre

C’est par cette même fenêtre qu’il pourra se déconnecter de son compte
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L’usager arrive sur son compte avec ses informations connues

L’usager accède à toutes les 
notifications reçues

L’usager accède à ses 
informations d’état civil, 

d’adresse, d’ information de 
contact et de les mettre à 

jour le cas échéant

xxx@xxxx.xx
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Parmi ses informations, l’usager peut visualiser sa demande en cours
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Traitement d’une demande 
de titre de séjour

Communication de la décision
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A la suite de l’instruction de sa demande de titre de séjour et dès lors qu’une décision a 
été prise, l’usager reçoit un courriel l’informant qu’il doit se connecter à son compte 
ANEF pour en prendre connaissance
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Après s’être connecté à son compte, l’usager prend connaissance de la notification de 
décision et clique sur celle-ci
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En cas de décision favorable, un message indique à l’usager la décision prise et il accède 
au téléchargement de son attestation



82

L’attestation est générée 
automatiquement par l’ANEF en 

fonction des éléments de 
l’instruction et de la décision prise
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En cas de refus, un message indique à l’usager le rejet de sa demande de titre de séjour 
et il accède au téléchargement de la décision de refus

Le document relatif à la décision de 
refus est réalisé par la préfecture 



Traitement d’une demande 
de titre de séjour

Demande d’une pièce complémentaire
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Dans le cas d’un document non recevable ou manquant, l’usager reçoit un courriel 
l’informant qu’il doit se connecter à son compte ANEF pour compléter sa demande
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Après s’être connecté à son compte, l’usager prend connaissance de la notification de 
demande de complément et clique sur celle-ci
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La demande de complément est explicitée à l’usager 
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L’usager va compléter sa demande 

Permet de conserver le 
document d’origine et de le 
justifier dans une zone de 

saisie libre

Permet de télécharger un 
nouveau document

Permet de visualiser le 
document d’origine
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Pour télécharger un nouveau document, l’usager clique sur 7 Joindre un nouveau 
document 9
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L’usager sélectionne son justificatif de remplacement dans ses documents
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L’usager peut rédiger un message pour faciliter la compréhension du complément puis 
clique sur 7 Valider et envoyer 9 

Message d’information 
relatif à une demande non 

complétée dans un délai de 
30 jours
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Un message confirme la prise en compte du complément de l’usager

La demande complétée est transmise au service chargée de l’instruction
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